
 

 

 

 

 

 

 

 

         

        Mairie de MAULE 

        BP 50 - Place de la Mairie 

        78580 MAULE 

         

        Garancières, le 26 janvier 2022 

N/Réf : GP/NR 

Objet :  Distribution des bacs déchets végétaux 

 

A L’attention des mairies concernées par la distribution des bacs en février 

 

Mesdames, Messieurs les Maires 

 

Le 28 juin 2021, les délégués du SIEED ont décidé de la nouvelle organisation des collectes des 

déchets végétaux et de la distribution des bacs de couleur marron identifiés par code barre, adresse et 

munis de puces électroniques 

 

La dotation des bacs déchets végétaux sur votre commune livrés directement chez l’habitant est 

prévue à partir du : 

31 janvier 2022 

 

Dans la mesure du possible et selon vos moyens de communication les plus appropriés, nous vous 

remercions d’avertir vos habitants pour réserver un bon accueil aux agents de la société ACP Services 

et CRAEMER en charge de la fabrication et distribution des bacs. Chaque foyer sera livré d’un bac 

de 240 litres. Les cas particuliers seront gérés par leurs soins en lien avec le SIEED directement.  

 

A titre d’information, vous trouverez au verso la lettre d’accréditation dont le personnel des sociétés 

CRAEMER et ACP Services sera porteur. 

 

Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, les Maires en l’expression de mes meilleurs sentiments. 

 

 

 

 

 

        Le Président, 

        Guy Pélissier  
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Lettre d’accréditation 
 

        

Garancières, le 26 janvier 2022 

 

 

Objet : Distribution des bacs des déchets végétaux 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le 28 juin 2021, les délégués du SIEED ont décidé de la nouvelle organisation des collectes des 

déchets végétaux et de la distribution des bacs de couleur marron, identifiés par code barre, adresse 

et munis de puces électroniques. 

 

Le marché public a été attribué à l’entreprise CRAEMER, fabricant et l’entreprise ACP Services est 

mandatée pour la distribution de ces nouveaux bacs. 

 

Les sociétés CRAEMER et ACP Services sont donc autorisées à prendre contact avec les 

habitants des communes du SIEED concernées par ces distributions. Je vous remercie de réserver 

un bon accueil aux distributeurs. 

 

Les services du SIEED restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes meilleurs sentiments. 

 

 

 

 

 

 

        Le Président, 

        Guy Pélissier  
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